
Je soutiens l’Adresse à Franck RIESTER, nouveau député de la 5é circonscription de Seine 
et Marne en faveur d’une proposition de loi protégeant mieux les communes contre les
intrusions sauvages des gens du voyage.
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{ACTUALITÏ}

-ONSIEURLE$ÏPUTÏ�
$EPUIS LONGTEMPS� LES COMMUNES SONT
IMPLIQUÏES DANS LA RECHERCHE D�UNE
SOLUTION Ì L�ACCUEIL LOCAL DES GENS DU
voyage.

-ALGRÏ CETTE BONNE VOLONTÏ ACTIVE� FORCE
ESTDENOTERQU�Ì INTERVALLES RÏGULIERS�ET
PARFOISMÐME RAPPROCHÏS�NOTRE TERRITOIRE
EST L�OBJETDE STATIONNEMENTS ILLÏGAUXDE
LA PART DE LA COMMUNAUTÏ DES GENS DU
voyage. 

.ON PAS UNE � .ON PAS DIX � -AIS DES
dizaines de caravanes occupent alors sans 
TITRE�NIDROIT�UNTERRAINPUBLICOUPRIVÏ�
4OUT AUSSI RÏGULIÒREMENT� LES COMMUNES�
QUANDILS�AGITDUDOMAINEPUBLIC�SONTALORS
CONTRAINTESD�ENGAGERUNEACTIONJUDICIAIRE
POURMETTRElNÌLASITUATION�$ESMILLIERS
D�%UROS DE lNANCES PUBLIQUES �DONC DES
CONTRIBUABLES	 SONT ALORS DÏPENSÏS� Ì LA
FOIS�POURRIENETDEFA ONINDISPENSABLE�
0OUR RIEN� PARCE QUE LES hOCCUPANTSv
S�ARRANGENTTOUJOURSPOURQUITTERLESLIEUX
AVANTL�EXÏCUTIONDELADÏCISIOND�EXPULSION�
)NDISPENSABLE PARCE QUE SI LA COMMUNE
N�ENTAMEPASCETTEPROCÏDURE�L�OCCUPATION
ILLÏGALESEPROLONGERAITSINEDIE�
.OUS SOMMES DANS UN CERCLE VICIEUX
EMPÐCHANT TOUTE APPROCHE RAISONNÏE ET
RAISONNABLE DU PROBLÒME DE L�ACCUEIL Ì
RÏSERVERÌCEUXQUIONTCHOISI�SELONLEURS
PROPRESTERMES�D�ÐTREDEShlLSDUVENTv�
h,ALIBERTÏDESUNSlNITLÌOáCOMMENCE
CELLE DES AUTRESv� 5N ADAGE DE BON SENS
ETD�ÏQUITÏSERVANTDETOILEDEFONDÌTOUT
NOTRE SYSTÒME JURIDIQUE� SAUF EN CE QUI
CONCERNE LA LÏGISLATION RELATIVE AUX GENS
du voyage. 

%N L�ÏTAT DE CELLECI� TOUS LES DEVOIRS
SONT POUR LES COMMUNES D�ACCUEILS ET
TOUSLESDROITSENFAVEURDECESRÏSIDENTS

DE PASSAGE � ° LA COMMUNE DEMETTRE Ì
DISPOSITIONUNTERRAINOBÏISSANTÌDESRÒGLES
PRÏCISESETlNANCÏESSURFONDSPUBLICS�0AR
CONTRE�AUCUNEOBLIGATIONN�ESTFAITEDELA
FRÏQUENTER�ETAUCUNESANCTIONIMMÏDIATE
�C�ESTÌDIRE DÏROGATOIRE Ì L�ACTUELLE�
LONGUE n ENTRE DEUX ET TROIS SEMAINES n
ET COßTEUSE PROCÏDURE JUDICIAIRE	 N�EST
mise en place en cas de stationnement 
sauvage.  

#�EST DEVANT CETTE CONSTATATION FAITE
PAR TOUS LES -AIRES CONFRONTÏS Ì CE
PROBLÒME� QUI CONSTITUE� Ì N�EN PAS
DOUTER� LE VÏRITABLE FREIN Ì UNE MISE
EN PLACE RAPIDE ET ACCEPTÏE DE TOUS DU
SCHÏMADÏPARTEMENTALD�ACCUEILDESGENS
DU VOYAGE� QUE NOUS VOUS DEMANDONS
solennellement, pour le bien commun, de 
VOUSSAISIRDENOSPRÏOCCUPATIONS�#�ESTLA
RAISONPOURLAQUELLENOUSVOUSSAURIONSGRÏ
D��UVRERÌL�ÏLABORATIONETFAIREINSCRIREÌ
L�ORDRE DU JOUR DE L�!SSEMBLÏE .ATIONALE�
UNEPROPOSITIONDE,OIMODIlCATIVEVISANT
Ì RÏTABLIR UN MEILLEUR ÏQUILIBRE DANS LES
droits et devoirs de chacune des parties, 
ETDEPRÏVOIR�ENCASDERUPTUREDECELUICI�
LA SAISINE IMMÏDIATE DU 4RIBUNAL DANS LE
CADRED�UNEPROCÏDUREDERÏFÏRÏD�HEUREEN
HEURE SUIVIED�UNEAPPLICATION IMMÏDIATE
�AUJOURD�HUI CETTE DERNIÒRE PREND PARFOIS
PLUSD�UNESEMAINE�	PARLAFORCEPUBLIQUE
DELADÏCISIOND�EXPULSION�
*E SUIS PERSUADÏ QU�AUCUN RESPONSABLE
LOCALNESAURAIT RESTER INDIFFÏRENTÌVOTRE
implication dans ce dossier sensible.

.OUS VOUS PRIONS D�AGRÏER� -ONSIEUR LE
$ÏPUTÏ� L�EXPRESSION DE NOS SALUTATIONS
DISTINGUÏES�

0HILIPPE.)#/,!3POURL�ASSOCIATIONh"IEN
VIVREÌ6OULANGISv

{Repères}

Adresse à M. Franck RIESTER, nouveau député
de la 5è circonscription de Seine-et-Marne.
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Et en attendant, que faire contre les 
envahissements de véhicules ?

Des mesures dissuasives :
s.ETOLÏRERAUCUNEINSTALLATIONSANSAUTORISATION

communale.
s%MPÐCHERLESINTRUSIONSPARDESAMÏNAGEMENTS

ADÏQUATS�
s$EMANDER IMMÏDIATEMENT L�EXPULSION AUPRÒS

DESTRIBUNAUX�%TAU0RÏFET LECONCOURSDE LA
FORCEPUBLIQUE�

Des dispositifs provisoires :
sDES BORNES INCENDIES Ì REMPLACER PAR DES

BOUCHESD�INCENDIES�
s,�IMPLANTATIOND�ARBRESSURLAVOIRIEENENTRAXE
sDESBORDURESDETROTTOIR'"!DE��CENTIMÒTRES

de hauteur
sDES CHEMINS PIÏTONS DOTÏS DE POTEAUX POUR

INTERDIREL�ACCÒSAUXVÏHICULES�
sUNEVÏGÏTATIONENAPPUIDESBORDURESLELONG

des voiries,
sL�ACCÒS ENTRETIEN D�UNE LARGEUR DE �M��

MAXIMUM�ANCRAGEAUSOLDESPLOTSBÏTONAVEC
AMÏNAGEMENTSPAYSAGERS�

Réaliser une aire d’accueil intercommunale ?

5N PROBLÒME DE FOND EST POSÏ PAR LA LOI DU �
JUILLET�����IMPOSANTÌDESCOMMUNESDERÏALISER
UNCADRED�ACCUEILPOURCESGENSDUVOYAGE�5N
peu comme si on voulait assurer à ces personnes, 
POURTANTNONDÏNUÏESDEMOYENS�LAMISEENPLACE
PARTOUT SUR LE TERRITOIRE D�ESPACES ASSIMILABLES
Ì DE GRANDS CAMPING MUNICIPAUX � 1UANT AU
lNANCEMENTDE CES AIRES� IL EST Ì CRAINDREQUE
LESCONTRIBUABLESSEVOIENTCONTRAINTSDElNANCER
DES TRAVAUX D�AMÏNAGEMENT ET SUPPORTENT EN
bonne partie le coût du projet non seulement en 
TANT QUE CONTRIBUABLES LOCAUX MAIS ÏGALEMENT
NATIONAUX�%NPARALLÒLE�DEShTERRAINSDEGRANDS
PASSAGESv DOIVENT GARANTIR LA POSSIBILITÏ Ì
PLUSIEURS CENTAINES DE VÏHICULES DE SE RÏUNIR�
,�OBJECTIFESTD�ENRÏALISERPLUSIEURSDANSLE.ORD
DELA3EINEET-ARNE�
$E RÏCENTES DISPOSITIONS LÏGISLATIVES OFFRENT�
POUR LES COMMUNES DOTÏES D�UNE AIRE DE
STATIONNEMENT�UNEACCÏLÏRATIONDESPROCÏDURES
EN CASD�OCCUPATION SAUVAGEEN LEUR ACCORDANT
DANSCECAS LA FACULTÏDE RECOURIR Ì L�EXPULSION
PARVOIEADMINISTRATIVE�!ULIEUDEPASSERPARLA
case tribunal. 
-AISLEURDEMANDERDELESIMPLANTER�COMMELE
LAISSENTENTENDRECERTAINSSERVICESDEL�%TAT�DANS
LESQUARTIERSURBANISÏSREVIENTPARCONTREÌNERIEN
FAIRE�#ARQUELENSEMBLERÏSIDENTIELACCEPTERALA
PRÏSENCED�ITINÏRANTSENFACEDESPAVILLONS�
0OUR DES RAISONS SOCIOLOGIQUES ÏVIDENTES� LA
COHABITATIONESTIMPOSSIBLE�)LNES�AGITPASDE
PRATIQUERLÌUNQUELCONQUEOSTRACISME�MAISDE
SECONTENTERDECONSTATERQUELESMODESDEVIE
SONTTROPÏLOIGNÏS�
0ARAILLEURS� RÏALISERUNEAIREDESTATIONNEMENT
DOITFORCÏMENTÐTREUNERÏmEXIONINTERCOMMUNALE
AlNDEBÏNÏlCIERDUMAXIMUMDESUBVENTIONS�,A
DÏPENSEESTAINSIPLUSSUPPORTABLE�#�ESTAUXÏLUS
INTERCOMMUNAUXQU�ILREVIENTDESEDÏTERMINER�


